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La Commission européenne a présenté le 19 novembre 2025 son paquet de simplification « Omnibus » dans le champ numérique, un ensemble de mesures visant à "simplifier" plusieurs règlements numériques, dont le RGPD et l'AI Act. Salué par la France et l'Allemagne, ce paquet se compose en réalité de deux propositions législatives : 
· Une proposition de règlement modifiant le RGPD, la directive ePrivacy, la directive NIS 2 et prévoit l’intégration du « Digital Governance Act » au sein du Data Act, 
· Une proposition de règlement dédié au règlement sur l’intelligence artificielle (AI Act). 
La Commission estime que ces simplifications pourraient générer jusqu’à 5 milliards d’euros d’économies d’ici 2029. Plusieurs propositions de simplification concernent directement les PME : 

1 – RGPD 

La proposition de règlement introduit plusieurs modifications substantielles relatives au RGPD, outre l’extension de la majorité des mesures concernant les TPE/PME aux ETI : 
Concernant la pseudonymisation des données : 
· Le projet introduit un "intérêt légitime" permettant d'entraîner des systèmes d'IA avec des données personnelles pseudonymisées, sans consentement préalable, à condition que des garanties appropriées soient mises en place. 
· Les données anonymisées ne seront par ailleurs plus considérées comme des données personnelles. Cette proposition découle de la jurisprudence récente de la CJUE. 
· La Commission s’engage enfin à publier des lignes directrices en matière d’anonymisation et de pseudonymisation des données, demande de longue date de la CPME. 

Concernant la notion de « haut risque » : 
· Les PME ne devront désormais signaler une fuite de données que si elle présente un haut-risque pour celles et ceux dont les données sont concernées. L’Autorité européenne de protection des données publiera (EDPB) un cadre commun de notification ainsi qu’une liste des cas de fuite de données susceptibles de constituer un « haut risque » pour la personne physique. 
· Alors que le RGPD impose aux responsables de traitement de réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données lorsque le traitement de données à caractère personnel est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d’une personne physique, la Commission proposera une liste unique d’opérations de traitement pour harmoniser la compréhension de ce qui constitue un traitement à « haut risque » (en lieu des listes de traitement nationales). 

2 – DIRECTIVE NIS 2  

· La Commission européenne annonce la publication d’actes d’exécution standardisant le type d’informations, le format et la procédure de notifications d’incident. 
· Sera par ailleurs créé un point d’entrée unique à l’échelle européenne – au sein de l’ENISA (Agence européenne en matière de cybersécurité) – concernant le report d’incident. La CPME réclamait depuis plusieurs années la création d’une telle entité afin de guider et outiller les PME dans la mise en œuvre de leurs obligations. 
3 – DATA ACT

Concernant l’obligation de partage des données B2B : 
· Si la Commission maintient l’obligation par principe pour les grandes entreprises de donner un accès aux données générées par l’usage des produits connectés et des services numériques aux PME (acquis majeur du Data Act), elle y apporte une exemption majeure. Les détenteurs de données pourront désormais refuser la communication de données à un utilisateur lorsqu’il existe un risque élevé d’acquisition, d’utilisation ou de divulgation illicite à des pays tiers ou à des entités placées sous leur contrôle, relevant de juridictions offrant des garanties de protection plus faibles que celles disponibles dans l’UE. 

Concernant l’obligation de switching pour les PME du cloud :  
· Le Data Act impose aux fournisseurs de services cloud de permettre à leurs utilisateurs de changer facilement de prestataire — ou de revenir à une solution interne — en garantissant la portabilité des données, l’interopérabilité technique et la réduction progressive des frais de transfert. A l’avenir, les PME et ETI fournissant des services SaaS (logiciel en tant que service) ou PaaS (plateforme en tant que service) :
· Seront exemptées de cette obligation si le contrat est conclu avec l’utilisateur avant le 12 septembre 2025,
· Ne seront plus obligées de renégocier ou modifier les contrats existants avant leur expiration, 
· Pourront inclure des pénalités de résiliation anticipée proportionnées pour compenser les investissements initiaux. 

4 – AI ACT

Si la Commission présente plusieurs modifications d’importance à l’AI Act comme le report de plusieurs dates butoirs pour les modèles d’IA à « haut risque », dans l’attente de la publication de standards, de spécifications communes et de lignes directrices, peu d’entre elles concernent directement les PME (si ce n’est celles qui développent des modèles d’IA en propre). 
· A noter cependant l’extension de la majeure partie des exemptions PME aux ETI. 
· Par ailleurs, l’article 4 de l’AI Act imposait initialement à toutes les entreprises de former leur personnel à l’IA, ce qui pouvait représenter une charge importante, surtout pour les PME. La Commission propose de remplacer cette obligation par une approche volontaire : la Commission et les États membres encourageront les entreprises à développer les compétences en IA de leurs équipes via des formations, des ressources et des échanges de bonnes pratiques, sans créer de contrainte réglementaire directe.


Direction des Affaires européennes et internationales                                                                                           Page | 1
Numéro d’identification au registre de transparence de l’UE : 74081206759-11


image1.png
112

CONFEDERATION DES PME




